
Le Traité de la SADC vise à promouvoir l'intégration régionale, une 
croissance économique durable et un développement social, 
l’élimination de la pauvreté et l'amélioration de la qualité de vie des 
habitants de la région. Le traité définit plusieurs domaines de 
coopération entre les États membres, notamment :

■ la promotion du développement et de l'intégration régionaux
en se fondant sur l'équilibre, l'impartialité et l'intérêt commun 

■ la coordination, la rationalisation et l'harmonisation des
politiques, stratégies, programmes et projets  
macroéconomiques ; et

■ la coopération dans les domaines du commerce, de l'industrie,
de la finance, de l'investissement et de l'extraction minière.

Le 18 août 2006, les chefs d’État de la SADC ont signé le Protocole sur la 
finance et l’investissement (Finance and Investment protocol, ou FIP) à 
Maseru au Lesotho. Le FIP, qui a été ratifié par les États membres, constitue 
le fondement juridique de la coopération et de l'harmonisation régionales 
dans les domaines de la finance, de l'investissement et de la politique 
macroéconomique (https://www.sadc.int/documents-publications). L'intégration 
économique régionale comprend notamment :

■ l'élimination des obstacles qui entravent ou restreignent les relations
économiques entre les pays, tels que les obstacles au commerce, les
contrôles des changes, les investissements transfrontaliers et la
circulation de la main-d'œuvre ;

■ l'harmonisation des environnements réglementaire et juridique
entre les États membres ; et
la facilitation de la création d'un marché économique unique.

Les avantages de l'intégration régionale sont 
notamment :

■ un marché étendu et efficace ;
■ une augmentation des échanges grâce

à la spécialisation de la production et à une
utilisation plus efficace des ressources ; et

■ des flux d’investissement en croissance
résultant de la multiplication des
opportunités de marché.
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La région SADC a lancé un Système de paiement des Transactions compensées 
de manière immédiate (TCMI) pour les transactions transfrontalières de faible 
valeur. Les transferts sont immédiatement compensés et les obligations de 
règlement entre les participants sont réglées de manière quotidienne.

Le système régional de règlement 
électronique intégré de la SADC 
(SADC-RTGS) est conçu pour améliorer 
l'infrastructure des marchés financiers 
afin de mieux appuyer le commerce 
inter-régional et intra-régional. Depuis 
la mise en service du système en avril 
2013, les paiements transfrontaliers 
sont efficaces et rentables.

Fin janvier 2019, le SADC- RTGS avait 
réglé 1 329 130 transactions pour une 
valeur de 5 430 milliards de ZAR (407,19 
milliards d'USD/353,94 milliards d'EUR). 
À l’heure actuelle, 14 pays et 81 
banques, dont sept banques centrales 
et 74 banques commerciales, font 
partie du SADC-RTGS. De plus en plus 
de banques de la région s'intègrent au 
système.

Pour l'instant, le système de TCIB ne 
compte que quatre participants, deux 
banques et deux institutions non 
bancaires, un RCSO (opérateur de 
système régional de compensation et 
de règlement) de la SADC habilité et le 
SADC-RTGS. Il prend en charge un petit 
nombre de transactions réelles de 
manière très contrôlée. Le système de 
paiement est décrit dans le schéma 
ci-dessous:

VIREMENTS DE FAIBLE VALEUR DE LA SADC COMPENSÉS DE MANIÈRE

IMMÉDIATE PAR LE BIAIS DU MODÈLE OPÉRATIONNEL DU RCSO

La banque peut jouer différents rôles :

■ Envoi de vos versements
■ Gestion de comptes fiduciaires
■ Banque de règlement
■ Banque de règlement Nostro

pour les devises hors SIRESS
■ Fournisseur du marché

des changes

le SADC-RTGS
Le SADC-RTGS est un système
de règlement multidevises

Règlement quotidien Avis de débit ou crédit

Opérateur de
système régional
de compensation

et de règlement (RCSO)

Directement ou via une
chambre de compensation
automatisée (ACH) locale

Directement ou via une
chambre de compensation
automatisée (ACH) locale

BANQUE 

Directement via PPSP

Notifications par SMS/échange d'informations sur le paiement

Accord d'interopérabilité

PPSP, un commutateur de messages – fournisseur
du marché des changes – lutte contre le blanchiment

des capitaux/obligation de s'informer sur le client – opérations

NON BANCAIRE

Agent

Pour
entrées/sorties

d'argent

Pour
entrées/sorties

d'argent

NON BANCAIRE

Agent

BANQUE 
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Les banques et les institutions non bancaires autorisées peuvent à tout moment compenser 
les transferts qu'elles effectuent entre elles par le biais d'un opérateur régional de 
compensation et de règlement. Les obligations non bancaires seront réglées par le biais des 
banques de règlement qui leur sont associées. Le schéma suivant illustre les différents 
niveaux de participation :

ENTITÉS ET RÔLES DU SYSTÈME DE PAIEMENT

CADRE DE SUPERVISION ET DE RÉGLEMENTATION DU SYSTÈME DE PAIEMENT

ORGANISME DIRECTEUR DU SYSTÈME DE PAIEMENT

ORGANISME DE PROPRIÉTÉ DU SYSTÈME DE PAIEMENT

RÈGLES DU SYSTÈME DE PAIEMENT

OPÉRATEUR DU SYSTÈME DE PAIEMENT

PARTICIPANTS PRESTATAIRES DE SERVICES DE VENTE AU DÉTAIL

PRESTATAIRE DE SERVICES DE PLATEFORME DE PAIEMENT

LOGICIEL, MATÉRIEL, PLATEFORME RÉSEAU

PILE LOGICIELLE

1. 2. 3. 4.
5. 6.

7. 8. 9.
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La propriété intellectuelle du système a été développée par les banques, les institutions 
non bancaires, les opérateurs et les régulateurs, sur une période de trois ans. Elle couvre 
notamment la surveillance réglementaire, les règles et conventions de fonctionnement, 
ainsi que les accords de niveau de service, entre autres.  Les éléments de propriété 
intellectuelle et les documents qui leurs sont associés se trouvent dans le Livre beige de 
SADC, sur SWIFT.com/MyStandards.

Livre beige
modèles opérationnels, livres de règles, autres informations et contexte

Documents associés et liés couvrant
des conventions, procédures, etc. spécifiques 

Systèmes et règles de messagerie
et exemples spécifiques

Documents et conventions d'opérateurs
traitant de leurs services

@

*
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Étape Transport Argent Considérations relatives  Calendrier
ferroviaire à la satisfaction de l'utilisateur?

Validation du concept 1 E-mail Faux Non Février - avril 2017

Validation du concept 2 SADC Secteur ferroviaire Faux Non Juin - août 2017

Validation du concept 3 SADC Secteur ferroviaire Faux Oui Février - octobre 2018

Lancement en douceur SADC Secteur ferroviaire Vrai Oui Janvier - juin 2019

Mise en œuvre  SADC Secteur ferroviaire Vrai Oui Août - octobre 2019
de la mise en service

Mise en œuvre ouverte  SADC Secteur ferroviaire Vrai Oui Octobre - novembre 2019
aux autres désormais prête

Commencement de  SADC Secteur ferroviaire Autres  Oui Janvier - avril 2020
l'application du programme  devises 
visant à connecter tous de la SADC
les pays 

PORTÉE
Selon FinMark Trust, il est estimé que 36 % de la population de la SADC seulement sont considérés comme bancarisés, 18 % ont accès à d'autres services financiers formels (non bancaires) 
et 12 % utilisent des services financiers informels. (http//:www.finmark.org.za/finscope/finscope-consumer)

Ainsi, un grand nombre de personnes n’ont pas accès aux mécanismes formels pour effectuer des envois de fonds transfrontaliers de faible valeur. Les services financiers informels qu’ils 
utilisent sont souvent coûteux, lents et risqués. Le système de paiement de la SADC soutient les recommandations PAFI (aspects de l'inclusion financière liés au paiement) de la Banque 
des règlements internationaux et l'Initiative UFA2020 du Groupe de la Banque mondiale qui vise une meilleure inclusion financière. Le développement du système de paiement a été 
comparé au cadre de niveau 1 de la Fondation Bill et Melinda Gates et adapté de manière à permettre les paiements transfrontaliers.

Une interopérabilité approfondie et étendue entre tous les prestataires de services de paiement autorisés au sein de la SADC devrait grandement faciliter les paiements peu coûteux et de 
faible valeur de manière directe sur des comptes bancaires ou des portefeuilles électroniques.

Calendrier de mise en œuvre
de machine à machine
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1. La réduction de 10 % sur les premières inscriptions est étendue aux personnes qui s'inscrivent et paient avant le 11 mars 2019

2. Les institutions qui inscrivent au moins 3 personnes bénéficient d'une réduction supplémentaire de 10 % en cas de paiement intégral avant le cours.

Nous disposons d’un nombre limité de places, nous vous conseillons donc de vous inscrire dès à présent pour figurer sur notre liste de 
représentants.  Les inscriptions s'achèvent le 22 mars 2019. Veuillez contacter Pat Adams à l'adresse training@sadcbanking.org pour de plus 
amples informations.

FORMATION À VENIR

FORMATION

Date Pays aDescription Durée Coût Lieu

28 et 29 mars 2019 Afrique du Sud Formation au TCMI 2 jours 4 000,00 Banking Association South Africa,
de l'Association bancaire complets ZAR Salle de réunion 6, 2e étage, Bâtiment D,
de la SADC Sunnyside Office Park,

32 Princess of Wales Terrace,
Parktown, Johannesburg, 2193,
République d’Afrique du Sud

Date Pays Description Durée Coût  Lieu

15 et 16 mai 2019 Zambie Formation au TCMI de 2 jours complets 4 000,00 ZAR À confirmer
l'Association bancaire
de la SADC

12 et 13 juin 2019 Zimbabwe Formation au TCMI de 2 jours complets 4 000,00 ZAR À confirmer
l'Association bancaire
de la SADC

Les sessions de formation débutent en mars
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